
 

Le service civique est un engagement volontaire au service de l'intérêt général, ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, 
sans condition de diplôme ; seuls comptent les savoir-être et la motivation. Il vous permet d'effectuer une mission de 6 à 
12 mois dans une structure en étant indemnisé 580 € net par mois. Plus d'infos : www.service-civique.gouv.fr 

Pour postuler, merci d'écrire à service-civique@larochesuryon.fr en détaillant votre profil et votre motivation 
Contact : Sébastien Martin – 02 51 36 95 95 

 

 

 
La Roche-sur-Yon (55 000 hbts), préfecture de La Vendée, à 30 minutes de l’Atlantique et à 3h en train de 
Paris. Ville dynamique et en développement, elle est reconnue pour son offre de services et les nombreuses 
activités proposées aux habitants. La Roche-sur-Yon dispose de nombreux espaces naturels qui permettent 
de nombreuses activités de loisirs en plein-air. Dans le cadre de son activité, la collectivité souhaite 
développer des missions de service public auprès de l'ensemble des habitants. La Ville souhaite s’inscrire 
dans le dispositif de Service Civique pour créer une dynamique porteuse d’engagement des jeunes sur leur 
territoire. 
 
Mise en place en 2000, le centre de ressources et d'information du Service des Relations Internationales de 
la Ville de La Roche-sur-Yon a été conçu comme la structure municipale consacrée à l’ouverture sur le 
monde. Cette mission est assurée par les agents du Service des Relations Internationales de la Ville de La 
Roche-sur-Yon.  
 
Le Service des Relations Internationales de la Ville de La Roche-sur-Yon propose : 
- Un centre de ressources. Depuis 2008, le centre de ressources à intégrer le réseau RITIMO, à savoir le 
réseau national des centres de documentation et d'information sur le développement durable et la solidarité 
internationale. Et depuis 2009, il est labellisé « Centre d’Information Europe Direct » par la Commission 
européenne. 
- Un accompagnement et des conseils aux porteurs de projets à l’international. La Ville de La Roche-sur-Yon 
propose notamment la Bourse Ulysse afin de soutenir les initiatives à l’étranger des jeunes de 
l’Agglomération yonnaise.  
- Des actions d’information et de sensibilisation sur les thématiques de l’Europe, de la solidarité 
internationale, de la coopération internationale et de l’interculturel. 
 

Par ailleurs, la Ville de La Roche-sur-Yon participe à un collectif d’acteurs locaux sur ces thématiques et est 
en partenariat avec 12 villes étrangères. L’objectif de la mission de service civique est de mettre en 
mouvement le territoire et ses acteurs lors d’actions de sensibilisation du grand public et de participer aux 
projets avec les villes amies, jumelées et partenaires. 
 

Mission du volontaire 
Le/la volontaire fera partie intégrante de l’équipe du Service des Relations Internationales en partenariat 
avec les services Actions Périscolaires de la Direction Education et du Service Jeunesse et Citoyenneté. Il y 
sera accompagné pour : 
 Co-animer des activités péri-éducatives dans les écoles primaires yonnaises sur la thématique de la 
citoyenneté, de l'Europe et de la solidarité internationale ; 
 Contribuer à développer les partenariats avec les établissements scolaires privés et publics et autres 
structures (lycées, établissements d’enseignement supérieur, maisons de quartier et centres de loisirs, 
conseil municipal des jeunes, FJT,…) par la promotion des actions d’ECSI et de sensibilisation à l’Europe ; 
 Participer à développer les rencontres interculturelles entre les jeunes Français et étrangers présents sur 
la Ville ; 
 Participer aux activités du collectif yonnais de solidarité internationale (ErasmusDays, Festival des 
Solidarités, Festival Alimen’Terre, Mois de l'Europe,…) ; 
 Participer aux projets de partenariat avec les villes amies, jumelées et partenaires. 
 
 
Lieu de la mission :  Service des Relations Internationales – Médiathèque Benjamin Rabier 

Esplanade Jeannie Mazurelle – 85000 LA ROCHE-SUR-YON 
Nombre de postes : 1 
Durée : 10 mois – du 15 septembre 2021 au 15 juillet 2022 
Temps de mission hebdomadaire : 28h 
Indemnité : 580 € net par mois 
Déplacements : tous les déplacements prévus dans le cadre de la mission sont pris en charge par la Ville 

CONTRIBUER A DES ACTIONS DE SENSIBILISATION A L’EDUCATION A LA 
CITOYENNETE ET A L’OUVERTURE SUR LE MONDE 

(10 mois : 15 septembre 2021 au 15 juillet 2022) 
 


